
 
 

Loi organique n°95-11 du 6 février 1995, relative aux 

structures sportives. 

 

 

Au nom du peuple, 

La chambre des députés ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

 

 
 (Est modifié par la loi organique  n°2006-49 du 24juillet 

2006 modifiant et complétant  la loi organique n°95-11 du 

6 février 1995, relative aux structures sportives).  

 

 



 
 

 
Toute association contrevenant à cette disposition sera privée des recettes sus- 

mentionnées pendant une période de deux à cinq ans, et ce par arrêté du 

ministre chargé du sport publié au Journal  Officiel de la République 

Tunisienne. 

Les comptes de l’association sont soumis au contrôle conformément aux lois et 

règlements en vigueur.  

Art 7(bis) : Les  structures  sportives   doivent obligatoirement  tenir leur 

comptabilité conformément à la législation comptable en vigueur y 

compris les règles de traitement comptable  y afférentes. 

  
. 

 (Est ajouté par la loi organique n°2004-78 du 6 

décembre 2004, complétant la loi organique n°95-11 

du 6 février 1995, relative  aux structures sportives).  



Art 8 : Les relations de l’association avec ses sportifs 

amateurs  et  non amateurs sont régies par les règlements 

intérieurs des fédérations  spécialisées qui doivent définir 

chacune des  deux catégories  et  déterminer  ses  rapports  

avec  les différentes  parties et fixer le statut  particulier 

de chaque catégorie.Ces statuts seront soumis à 

l'approbation du ministre chargé du sport. 

 

 
 

 
 

 

 

 



 
 

 

(Modifié par la loi organique  n°2006-79 du 24 juillet 

2006 modifiant et complétant  la loi organique n°95-

11 du 6 février 1995, relative aux structures 

sportives).  
  

 

 
 

 



 
 

 



(Les articles 25,26 et 27 sont ajoutés  par la loi organique  

n°2006-49 du 24 juillet 2006  modifiant et complétant la 

loi organique n°95-11 du 6 février 1995, relative  aux 

structures sportives).  

 

La présente loi organique  sera publiée au Journal 

Officiel de la République  Tunisienne et  exécutée comme 

loi de l'Etat. 

 

 

Tunis le 6 février 1995  
 

Zine El Abidine Ben Ali  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


